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dans les cadres de la fonction publique, titularisation subordonnée
à la parution d 'un règlement d'administration publique devant
définir les modalités d'intégration et les règles de carrière. Ce
texte ne semblant pas être encore paru, il lui demande quelles
sont ses intentions à ce sujet.

16650. — 27 juillet 1962. — M . Juskiewenski expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant . Le comité
d'expansion d 'une usine, régulièrement constitué en vertu de
l'ordonnance du 22 février 1945, envisage l 'achat d ' une propriété
rurale, comprenant des bâtiments d 'habitation et d 'exploitation
(qui seront aménagés) et des terres autour, en vue d 'y installer
une colonie de vacances . Aux termes d 'une réponse ministérielle
(réponse du ministre des finances du 3 février 1960), il a bien
voulu répondre que : « Par une interprétation très libérale des
dispositions de l 'article 1373, 2°, du code général des impôts
(art . 49 de l 'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958) les
acquisitions par les comités d'entreprise institués par l'ordon-
nance du 22 février 1945 des immeubles nécessaires au fonction-
nement de leurs services ou de leurs oeuvres sociales ont été
admises au bénéfice du tarif réduit du droit de mutation prévu
audit article 1373 s . Il lui demande : 1° si cette position est tou-
jours celle de l 'administration ; 2° dans l'affirmative, si cette
réponse peut s 'appliquer à une propriété rurale sans limitation de
contenance.

16651 . — 27 juillet 1962 . — M. Charret rappelle à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre sa question écrite
n° 12546 du 8 novembre 1961, pour laquelle il n 'a pas reçu de
réponse, et rédigée comme suit : e M . Charret demande à M . le
ministre des anciens combattants : 1" quel est le nombre des
bénéficiaires de 'la retraite du combattant ; e) de la guerre 1914-
1918 ; b) de la guerre 1939 . 1945 ; 2" quel est le montant total des
sommes déboursées à ce jour, année par année, depuis la création
de la retraite du combattant ; 3" quel est le montant de la dépense
totale prévue pour le paiement du pécule aux anciens prisonniers
de guerre de 1914-1918 e . Il lui demande s 'il compte reprendre les
termes de cette question et y répondre aussi rapidement que
possible.

16655. — 27 juillet 1962. — M. JAiriot expose à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre chargé des rapatriés qu'il est
fait officiellement état du peu d'empressement apporté par les
rapatriés d 'Algérie à accepter les emplois qui leur sont offerts.
Singulièrement les chiffres de dix-huit acceptations pour mille
deux cents offres ont été avancés en ce qui concerne la délégation
régionale de Marseille . Dans un souci d'information exacte et
complète il lui demande pour chaque refus dont il s',git 1° quel
était l'emploi en Algérie ; 2° quelle était la .lualification profes-
sionnelle du rapatrié ; 3° quel était son salaire mensuel ; 4" quel
emploi a été offert ou refusé, la qualification qui s'y rattache et le
salaire mensuel offert.

16663. — 27 juillet 1982 . — M. Le Guen appelle l'attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le pro-
blème de la répartition des indemnités allemandes prévues en faveur
des familles et rescapés français de la dernière guerre . L'accord
franco-allemand du 15 juillet 1960 a prévu à cet effet un versement
global forfaitaire de 49 milliards d'anciens francs . A ce jour, une
somme de 16,5 milliards, représentant la première annuité des
trois versements de l'Allemagne, a été mise à la disposition du
ministère des anciens combattants au titre de l'indemnisation des
victimes du nazisme (Journal officiel, 10 mai 1962) . Depuis le
28 février 1962, les demandes d'indemnisation ont cessé d'être
reçues . Il lui demande s'il n'envisage pas de prendre toutes mesures
utiles, afin que soient assurées rapidement : 1° la publication de la
valeur de chaque part ; 2' la répartition à tous les bénéficiaires ;
3° l'indemnisation de toutes les familles et de tous les rescapés sans
exclusive.

16664. — M. Raymond-Clergue expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques le cas suivant : deux époux ont été
en instance de divorce pendant plus de quinze ans . Au bout de
ce délai, un dernier jugement a débouté le mari . Aussitôt le jugement
rendu, sans attendre la signification, la femme a assigné le mari
en contribution aux chargea du mariage et, avant obtenu le droit
de saisie-arrêt sur le traitement du mari pour le tiers de ce
traitement, elle a fait procéder à ladite saisie-arrêt . Il lui demande
si dans ce cas particulier, étant donné que les deux ép oux sont
séparés de fait depuis le début de l'instance en divorce et que la
femme perçoit le tiers du traitement du mari, la règle de l'impo-
gition par foyer prévue à l'article 6, paragraphe I", du code général
des impôts, est applicable et si le mari est tenu au paiement de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques sur la totalité de son
traitement ou si, au contraire, ainsi que semble l 'exiger l 'équité,
la femme mariée doit être imposée distinctement pour la part du
traitement du mari dont elle est bénéficiaire.

16665. — 27 juillet 1962 . — M . Maurice Schumann expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les entreprises
travaillant en Guinée se trouvent dans l'impossibilité, depuis le
début de l'année 1960, de transférer aux différentes caisses de

retraite des cadres en France les cotisations de leur personnel.
Cette situation est grave sur le plan matériel car, en cas de décès
d'un technicien français, ses ayants droit seraient privés des
allocations, et sur le plan moral, car le personnel désire rentrer
en France si cet état de choses se prolonge. Il lui demande si, pour
éviter le départ des techniciens français de Guinée, il n 'envisage
pas de prendre les mesures suivantes : 1° ouverture par les caisses
françaises de retraite d ' un compte à une banque de Guinée,
versement à ce compte bloqué des sommes dues par les entreprises
et remise à l 'ambassade de France des récépissés de versement ;
2° avances par le Trésor français aux caisses françaises de retraite
des cotisations versées à Conakry jusqu'à la normalisation des
rapports financiers franco-guinéens permettant au Trésor de récu-
pérer les sommes bloquées.

16666. — 27 juillet 1962 . — M . Maurice Schumann expose à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre que bien
souvent les bénéficiaires d 'une pension attribuée par décision de
justice au titre du code des pensions militaires d 'invalidité et des
victimes de la guerre doivent attendre plusieurs mois avant de
percevoir les arrérages de la pension qui leur est attribuée . Il lui
demande s ' il n ' envisage pas de prendre toutes mesures utiles afin
que les anciens combattants et victimes de la guerre auxquels une
pension a été attribuée par décision de justice puissent obtenir
rapidement le paiement des arrérages de cette pension.

ANNEXE AU PROCES=VERBAL
DE LA

Séance du jeudi 4 octobre 1962.

SCRUTIN (H° 196)

Sur la motion de censure drpasée en application rle l ' article 59,
alinea 3, de la Constitution.

Majorité requise pour l'adoption de le

	

tte
censure	 241

Pieu' l ' adoption	 280

L 'Assemblée nationale a arlupté.

Ont vote pour (t)

Delesalle.
ladres.
Denis .Bertrand).
Dents ,Ernest).
Denvers
Penne},
Desehizeaux.
Deshors.
Desouches.
Devemy.
De vr+ze
Mlle 1!ienesch.
nieras
Diligent.
hixmier.
Dolez
Don .enech.
IMrey
Doublet.
Dronne.
Du buis
Dueli tteau.
Du cas
Dufour
Du mortier.
Durand.
Du rroux.
Du ttiei t
Ehrard 'Guy).
Evrard ÎJustl.
Fabre (Henri).
Faulquter.
Faure (Maurice).
Féron 'laeques).
Ferri (Pierre).
Forest.
Fouchier.
Four)mmd.
I-rai,s(ne t.
Franco.
Frédéric-Dupont.

M M
Aillières

	

d').
Alberi-s(iret (Jean)
Alduy}'
Aliiot
AnlhonioZ.
:trrigtn .Pascal).
Rallanger Itubert)
Barniaud i.
Barrot ,Nodl).
Battesli.
Baudis
liaylot.
Bayou ;Raoul).
Réchard Paul).
Bégouin ,André).
Bénard :Jean).
Réraiidier.
Bernasse
Bet (encourt.
Riaggi
Rillères.
Rillons.
Min
Roisdé (Raymond)
Bonnet (Christian).
Bonnet Georges).
Boscary-Munsservin
Ilossnn
Boulet.
Rmiillnl
Dourdellès.
Bourgeois (Pierre)
[tourne.
Routard.
Rrdr h a rd.
Rrtce
hrocas.
liru_°erolle.

Caillaud .

Caillerner.
Calme.
(:ance
Carville ide).
Cassagne.
Cassez
Calhala
Ccrrnolacce.
Cerneau.
Césaire.
Chamant
Chandernagor.
('.hapuls
Cirareyre
Charpentier.
d:harvel,
Chauve(.
Chevenne
Chazelle.
Chopin
IClarnens.
Colinet.
Collomb
Colonna d'Anfriani
Commenay.
Conte ,Arthur).
Coste-Floret (Paul).
Coudray.
CmiIon.
Courant
Couuan
Cruels
Ilarrhirmirt
narras
David Jean-Paul).
Dehray
Impie!)
)ue Delabie.
Itelac.lienal.
IDlhee)no.
Deleunoiilex.

(1) Se reparler u !a
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Fréville.
Fulchiron.
Gabelle (Pierre).
Gaillard (Félix).
Gauthier.
Gaeini.
Germon.
Gernez.
Godonnéche
Grandmalson (de)
Grasset-Morel.
Grenier (Fernand)
Grcverie.
Guillain.
Guitton (Antoine)
Gulhmulier.
Ilalgouet (du).
Ilanin.
Iléder.
llémaln.
Hénault.
Hersant.
Heuillard.
Ihuel
Jacquet (Michel).
Jaillon
Japiot.
Jarrosson.
Jouauit.
Joyon.
Junot
Juskiewenslal-
Kir.
Kuntz.
Lacaze.
Lacoste-Lareymondie

(de).
Laeroix.
Laffln.
Lainé (Jean).
Lalle.
Lambert.
Larue (Tony),
Laurent.
Lebas.
Le Douarac.
Le Une ace .)).
Leenherdt (Francis) .

Lefèvre d'Ormesson
Legaret .

	

'
Legendre
Lejeune (Max).
Le Montagner.
Le Pen.
Le Roy Ladurie.
Lolive.
Lombard.
Lnngequeue.
Longuet.
Lux.
Mahias.
Marie (André).
Mariotte.
Mayer :Félix).
Mazurler.
Meek.
Médecin.
Metiaignerle.
Mercier.
Michaud (Louis).
Mignot.
Miriot.
Mocquiaux.
Mollet (Guy).
Monnerville (Pierre)
Montagne (Ifémy).
Montalat.
Montel 'Eugène).
:Montesquiou (de).
Motte.
Muller.
Nader.
Nilés.
Orrlon.
Orvnén
Padovani.
Palmero.
Paquet.
Pavot.
Perrin (François).
Pénis (Pierre).
Petit (Eugéne-

C!audius).
Pllimiin.
Philippe.
Planta.

Pic.
Pirerd
Pierrebourg (de).
Piilet.
Pin() Lean.
Pinvidic.
Pleven (René).
Poignant.
Poudevigne.
Pont ter.
Privai (Charles).
Privet . '
Quinson
Rauit
Raymond-Ciergue
Regaudie
Reynaud (Paul).
Rien naud.
Riper
Bonichon
Roche-Delrance.
Rochet (Waldeck).
Redore.
Rombeaut.
Ross)
Rousseau.
Sablé.
Sallenave
Salliard du Rivanit.
SehalTner
Schmiit (René).
Schuman (Robert).
Seillinger.
Sicard.
Simon net.
Sourbet.
Sy.
Szieeli.
Tardieu.
Terre
Thibault (Édouard),
Thomas.
Tttomazo.
Mme Thome-

Patenôtre.
Thorez (Maurice).
Tr(hose.
Trellu.

Var

	

'Villeneuve (de)-
Vaschelli

	

Villon (Pierre).
Vayron (Philippe) .

	

Vite) (Jean).
Véry :Emmanuel) .

	

Vittel. (Pierre).
Vidal .

	

Yrlssou.
Villedieu.

Ont délégué leur droit de vote
(Applieadion de l 'ordonnance n" 58-106() du 7 novembre 1958.)

MM . Arriglti (Pascal) à M. Baylot (maladie).
(nie hard (Paul) à M . Bayou (Raoul) (maladie).
Bergaese à M . Fraissinct iinaladic .
Blin à M . iray'mond-Giergue (maladie).
Bonnet (i lrisliaa) à M . Rombeaut (maladie).
Masan à M . Dorey (maladie).
Camino à M . Salienave pnal .ad e).
Ch .unani à M . Le Montagne( (maladie).
Chareyre à M . Rochc-De(rar.ce (maladie).
Charpentier à M . Laurent (maladie).
Barras à M . Evrard (Jus() (assemblées h,ternatlonales).
Ilesrhizeanx à M . eolgnan (maladie).
1)11r:wd it M . Corme' (maladie).
Dnrrona à M . Mie» (maladie).
Unthcil à M . Rieunaud (maladie).
Ferri (Pierre) à M . Féron (Jacques) (maladie).
Fonehier à M . Saillard-dn-Rivaull (maladie).
Fréville à M . Mehaignerie (maladie).
Fulchiron ,a M . Bréehard (maladie).
Crassel-\lare) à M . Yrissou . (maladie).
Guillain à M . Chopin (maladie).
Joyon à M . Godoomèche (maladie).
l .aeaze à M . Bérard (Jean) (maladie).
Lainé ( .Iran) à M . Hégouin (André) (événement familial grave).
Laue à M . Guitton (maladie).
Mariolle à M . Dufour (maladie).
Morquiaux à M . Baudis (maladie).
Nader à M . Le Itouarec (maladie).
Pfiimlin à M . Lux (maladie).
Pinvidic à M . a ,nmbard (maladie).
Schuman (Ronert) it M . Thomas (maladie).
')'erré à M . Japiot (maladie).
Melle à M . Michaud (malade).
Vals (Francis) à M . Schmitt (René) (assemblées Internatto-

noies).
Var it

	

Monlalat (maladie).
Véry (Emmanuel) à M . Monne r ville (Pierre) (maladie).

Trémnlet de Piliers
Turc Jeanl.
Turroques.
Ulrich
Valentin :Jean).
Vals (Francis).

ce numéro comporte le Dompte rendu Intégral des deux Séances

du jeudi 1 octobre 1082.
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